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	Charte de l'interprète

dans l’entretien médical et social


L'interprète a pour mission de favoriser la communication entre le praticien et le patient. Ce service est gratuit pour le patient. Il est pris en charge par l’organisme demandeur. Il est assuré par l'association Migrations Santé.

L'interprète s'engage à respecter, comme le praticien, le secret professionnel. Il s'engage à ne divulguer, en aucun cas, les propos entendus.

L'interprète s'engage à rester neutre et ne prendre partie pour aucun des deux interlocuteurs.

L'interprète traduit fidèlement les propos échangés. Afin de garantir une meilleure compréhension, il peut y apporter des explications supplémentaires.

L'interprète s'engage à respecter les croyances religieuses, culturelles et idéologiques. Il ne porte aucun jugement sur les propos tenus.

